BRUIT

FICHE 2


BRUIT ET REGLEMENTATION

Jusqu’à la publication de la loi n°92-1444 du 31 décembre 1992 (codifiée dans le code de l’environnement), le bruit n’était pas réglementé par un texte général mais par un ensemble de mesures.

Quelques références réglementaires en matière de bruit

	DATE
	TEXTE

	19-07-76 
	Loi n°76-663 relative aux installations classées pour la protection de l'environnement 

	21-09-77 
	Décret n°77-1133 : application de la loi du 19-07-76 

	20-08-85 
	Arrêté - Bruits aériens émis par les ICPE. 

	31-12-92 
	Loi n°92-1444 - Lutte contre le bruit 

	23-01-95 
	Décret n°95-79 - Objets bruyants et dispositifs d'insonorisation 

	23-01-97 
	Arrêté - Bruits aériens émis par les installations classées

	31-08-06
	Décret n° 2006-1099 : lutte contre les bruits de voisinage

	12-10-07
	Décret n° 2007-1467 : partie réglementaire du code de l’environnement


Il est à noter qu’il convient de distinguer le bruit dans les locaux de l’entreprise réglementée par le code du travail, du bruit en limite de propriété régi par la nomenclature sur les Installations Classées ou par le code de la santé publique suivant la situation de l’entreprise.

Les normes d’émissions sonores que doivent respecter les IC soumises à autorisation sont fixées dans :

· l’arrêté du 23 janvier 1997 pour les installations nouvelles (arrêté préfectoral pris après le 1er juillet 1997 et les installations existantes dont l’autorisation a été délivrée après le 1er juillet 1997 (et suite à une modification de l’activité)

- dans l’arrêté du 20 août 1985 pour les autres installations classées existantes.

Le schéma suivant résume les réglementations applicables aux entreprises en matière de bruit en fonction de sa classification au titre des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement.


L’arrêté du 23 janvier 1997 

Ce dernier combine les deux approches « émergence » et « limites d’émission sonore » en accordant une prédominance à l’émergence.

A noter : l’émergence se caractérise par la différence entre le niveau sonore comportant le bruit particulier de l’installation incriminée et le niveau sonore en l’absence de bruit perturbateur.

	BRUIT des INSTALLATIONS CLASSÉES - Emergences admissibles - Arrêté du 23 janvier 1997
	
	

	
	
	
	
	

	Pour les Installations Classées nouvelles ou dont la modification intervient à compter du 1er juillet1997 (ou 1er juillet 2000 pour les verreries)

	(sauf papeterie*, carrières, élevages)
	
	
	

	 * applicable aux papeteries à compter du 17 juin 2001
	45
	
	
	

	Niveau de bruit ambiant existant dans les zones à émergence réglementée (incluant le bruit de l'établissement)
	Emergence admissible pour la période allant de 7 heures à 22 heures, sauf dimanche et jours fériés
	Emergence admissible pour la période allant de 22 heures à 7 heures, ainsi que les dimanches et jours fériés

	Supérieur à 35 dB (A) et inférieur ou égal à 45 dB (A)
	6 dB (A)
	4 dB (A)
	
	

	Supérieur à 45 dB (A)
	5 dB (A)
	3 dB (A)
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


1. L’arrêté du 20 août 1985 

Celui-ci établit une « présomption de nuisance » dès lors que l’une des deux conditions suivantes n’est pas respectée :

· l’émergence par rapport au niveau sonore initial est supérieure à 3 dB(A)

· le niveau de bruit admissible pour la zone considérée est dépassé

	BRUIT des INSTALLATIONS CLASSÉES - Arrêté du 20 août 1985
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Les niveaux limites de bruit des Installations Classées autorisées avant le 1er juillet 1997 (hors secteurs élevage …

papeterie*, carrière) ou avant le 1er juillet 2000 (verreries) + ICPE soumises à déclaration, sauf si prévu dans prescriptions générales)

 * applicable aux papeteries à compter du 17 juin 2001

	1 - Installations situées dans un immeuble habité ou occupé par des tiers
	
	
	
	

	
	PÉRIODE DE LA JOURNÉE
	
	
	

	TYPE DE LOCAUX
	Jour
	Période intermédiaire
	Nuit
	
	
	

	Locaux d'habitation, de soins, de repos, d'enseignement
	35
	30
	30
	
	
	

	Locaux à activité de type tertiaire
	45
	45
	45
	
	
	

	Locaux industriels non bruyants
	55
	55
	55
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	2 - Installations NON situées dans un immeuble habité ou occupé par des tiers
	
	
	

	Valeur de base : 45 dBA
	45
	
	
	
	
	

	
	PÉRIODE DE LA JOURNÉE
	
	
	

	TYPE DE ZONE
	Jour
	Période intermédiaire
	Nuit
	
	
	

	Zone d'hôpitaux, de repos, aire de protection d'espaces naturels
	45
	40
	35
	
	
	

	Résidentielle rurale ou suburbaine, avec faible circulation de trafic
	50
	45
	40
	
	
	

	Résidentielle urbaine
	55
	50
	45
	
	
	

	Résidentielle urbaine ou suburbaine, avec quelques ateliers ou centres d'affaires, ou avec des voies de trafic assez importantes, ou dans les communes rurales : bourgs, villages et hameaux agglomérés
	60
	55
	50
	
	
	

	Zone à prédominance d'activités commerciales, industrielles ainsi que les zones agricoles situées en zone rurale non habitée ou comportant des écarts ruraux
	65
	60
	55
	
	
	

	Zone à prédominance industrielle (industrie lourde)
	70
	65
	60
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Période de jour pour les jours ouvrables : de 7 à 20 heures
	
	
	
	
	
	

	Période intermédiaire pour les jours ouvrables : de 6 h à 7 h ; de 20 h à 22 h
	
	
	
	

	Période intermédiaire pour les dimanches et jours fériés : de 6 à 20 h 
	
	
	
	

	Période de nuit pour tous les jours : 22 h à 6 h.
	
	
	
	
	
	


2. Le décret du 31 août 2006

Aucun bruit particulier ne doit, par sa durée, sa répétition ou son intensité, porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé de l’homme, dans un lieu public ou privé, qu’une personne en soit elle-même à l’origine ou que ce soit par l’intermédiaire d’une personne, d’une chose dont elle a la garde ou d’un animal placé sous sa responsabilité.
	BRUIT des activités professionnelles non ICPE ne faisant pas l’objet de conditions d’exercice relatives au bruit  – décret du 31 août 2006
	
	

	Niveau de bruit ambiant existant dans les zones à émergence réglementée (incluant le bruit de l'établissement)
	Emergence admissible pour la période allant de 7 heures à 22 heures, sauf dimanche et jours fériés
	Emergence admissible pour la période allant de 22 heures à 7 heures, ainsi que les dimanches et jours fériés

	Emergence globale de durée < 1 minute
	11 dB (A)
	9 dB (A)
	
	

	Emergence globale de 
1 min > Durée ≥ 5min
	10 dB (A)
	8 dB (A)
	
	

	Emergence globale de 

5 min > Durée ≥ 20 min
	9dB (A)
	7dB (A)
	
	

	Emergence globale de 

20 min > Durée ≥ 2 h
	8dB (A)
	6dB (A)
	
	

	Emergence globale de 

2 h > Durée ≥ 4h
	7 dB (A)
	5dB (A)
	
	

	Emergence globale de 

4 h > Durée ≥ 8h
	6 dB (A)
	4 dB (A)
	
	

	Emergence globale de 

Durée > 8h
	5 dB (A)
	3 dB (A)
	
	


4. La loi sur le bruit

La loi sur le bruit du 31 décembre 1992 (JO du 1er janvier 1993) a pour objectif la prévention de la propagation des bruits pouvant créer des troubles aux personnes, à leur santé, ou porter atteinte à l’environnement.

Il s’agit donc d’un texte cadre, qui ne remplace par les dispositions législatives et réglementaires particulières, mais vient combler les « vides » de la réglementation.

Sont notamment concernés par la loi :

· les activités bruyantes ne figurant pas à la nomenclature des installations classées. Elles sont soumises à des prescriptions générales, ou à autorisation, lorsqu’elles figureront dans la future nomenclature des activités bruyantes.

- les objets bruyants,

· les infrastructures de transports : 

le Préfet de département est chargé de recenser et classer les infrastructures de transport terrestre selon leurs caractéristiques sonores ; cette classification détermine éventuellement des caractéristiques techniques dont les constructeurs devront tenir compte. Les zones ainsi définies, et les caractéristiques techniques, seront inscrites au plan d’occupation des sols. 

· la protection des riverains des grandes infrastructures : les riverains des 6 aérodromes les plus importants, lorsqu’ils subissent une gêne réelle constatée par le plan de gêne sonore établi en application du décret du 18 mars 1994 peuvent percevoir une aide de l’Ademe. Les niveaux de bruit seront déterminés aux limites de propriété de l’établissement. 

A noter:

font également l’objet de prescriptions réglementaires 

- les vibrations mécaniques émises par les IC,

- les objets bruyants au sein des installations industrielles,

- les bruits de voisinage

.

Préfet en vertu de l'art. 26 de la loi du 19/07/76 (installations classées) si danger grave pour les intérêts protégés par la loi





Pouvoir de police générale du Maire (art. L.2212-1 CGCT)





Tapage nocturne (R.623-2 C. Pénal)





Troubles de voisinage





Décret du18 avril 1995 d'application de la loi sur le Bruit





Les zones à émergence réglementée sont au sens de l'arrêté du 23 janvier 1997 :





. l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l'arrêté d'autorisation de l'installation et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse),


. les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date de l'arrêté d'autorisation,


. l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de l'arrêté d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuelles [...] à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 





Arrêté du 23/01/97 si ses dispositions sont reprises dans les prescriptions générales





Arrêté du 20/08/85 





Autorisées ou modifiées à compter du 1er juillet 1997  et du 1er juillet 2000 (verreries) (Arrêté du 15 novembre 1999)





Pour les installations autres que industrie du papier, des carrières ...





...





Exploitation de carrières (arr. 22/09/94) et réglementation en préparation





Industrie du papetière (arr. 06/01/94) et réglementation en préparation





Arrêté du 20/08/85 et Autres réglementations








Arrêté du 23/01/97





Entreprises non classable





IC soumise à Déclaration





IC soumise à Autorisation





Entreprise et bruit





















































Si les conditions d’exercice relatives au bruit n’ont pas été fixées par les autorités compétentes : décret 2006-1099 du 31 août 06 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage et modifiant le code de la santé publique
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